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1. PRINCIPES.

Conformément aux textes cités en référence, l'institution de gestion sociale des armées (IGeSA) a pour
mission de gérer les établissements sociaux et médico-sociaux dépendant du ministère de la défense parmi
lesquels les colonies de vacances (pour les enfants de 4 à 12 ans inclus), les centres de pré-adolescents (pour
les enfants de 13 à 15 ans) et les centres d'adolescents (pour les enfants de 15 à 17 ans révolus), réunis sous le
terme de centres de vacances de jeunes (CVJ).

Les CVJ sont soumis à l'ensemble de la réglementation fixée par le ministère chargé de la jeunesse et des
sports et par le ministère de l'intérieur, applicable à cette catégorie d'établissements. Cette réglementation
concerne notamment les obligations administratives suivantes : les inspections et contrôles, l'encadrement, la
formation, la gestion du personnel, les locaux, la santé et la protection, l'alimentation, les transports, les
activités, les responsabilités et assurances.

L'aide aux vacances des enfants constitue une priorité de la politique sociale du ministère de la défense. Il
s'agit ainsi grâce aux CVJ de permettre au personnel du ministère, soumis à des contraintes professionnelles
particulières, d'envoyer leurs enfants en vacances dans des centres de qualité. Dans ce cadre, les CVJ gérés par
l'IGeSA présentent des particularités d'organisation et de fonctionnement, objets de la présente circulaire,
fondées sur les deux principes suivants :



- une tarification sociale qui grâce à une contribution financière du ministère privilégie les familles
nombreuses et les familles aux revenus les moins élevés ;

- un projet éducatif fondé sur l'épanouissement des enfants.

Le transport des enfants admis dans les centres de vacances fait par ailleurs l'objet d'une réglementation
particulière.

2. ORGANISATION.

    2.1. Les établissements.

2.1.1. 

Les CVJ sont des établissements sans personnalité morale et dont le fonctionnement est temporaire. L'IGeSA
assure dans leur gestion les droits et les obligations attachés à sa qualité de personnalité morale.

2.1.2. 

Les immeubles des CVJ sont soit des propriétés de l'État, soit des propriétés de l'IGeSA, soit des centres gérés
par des organismes extérieurs ayant passé une convention avec l'IGeSA, soit des immeubles loués par l'IGeSA
à un propriétaire privé. Lorsque les immeubles sont les propriétés de l'État, ils sont prêtés à titre gracieux à
l'IGeSA. Leur gestion, surveillance et entretien incombent à l'IGeSA selon les règles définies par la
convention « défense-budget-IGeSA ».

2.1.3. 

Après concertation avec les directeurs locaux concernés, l'institution pourra proposer en cours de gestion au
ministère de la défense un redéploiement des moyens si elle l'estime opportun ; toute ouverture ou fermeture
d'établissement devra faire l'objet d'un dossier d'étude complet à soumettre à la direction de la fonction
militaire et du personnel civil (sous-direction des actions sociales), comportant des éléments d'analyse
exprimés en terme d'activité, de moyens, de coût. La décision sera prise par la direction de la fonction
militaire et du personnel civil (sous-direction des actions sociales), en concertation avec l'IGeSA, les
directions locales de l'action sociale et le commandement local.

2.1.4. 

Conformément au décret de référence, le conseil de gestion de l'IGeSA délibère obligatoirement sur les
acquisitions et aliénations d'immeubles de l'IGeSA.

    2.2. Les intervenants et leurs responsabilités.

2.2.1. 

La politique de vacances de jeunes est définie par le ministre de la défense après avis du conseil central de
l'action sociale des armées. Elle est préparée par la direction de la fonction militaire et du personnel civil
(sous-direction des actions sociales), en liaison avec les états-majors d'armées, la délégation générale pour
l'armement et la direction générale de la gendarmerie nationale. La mise en œuvre en est confiée à l'IGeSA,
qui assure la gestion des CVJ conformément aux orientations et sous le contrôle de la direction de la fonction
militaire et du personnel civil (sous-direction des actions sociales).

Les armées, la gendarmerie et la délégation générale pour l'armement sont sollicitées pour fournir un soutien
en personnel et en matériel au fonctionnement global des CVJ, au plan national. Ces prestations font l'objet de
conventions entre l'IGeSA et les états-majors d'armées, la délégation générale pour l'armement, la direction
générale de la gendarmerie nationale, prises en application des protocoles que ceux-ci ont passés avec la
direction de la fonction militaire et du personnel civil.



2.2.2. 

L'IGeSA est responsable de l'organisation et du fonctionnement des centres. À ce titre, elle peut bénéficier de
renforts en personnels mis à disposition ou en participation.

L'institution doit notamment s'assurer que les centres sont aux normes fixées par la réglementation du
ministère chargé de la jeunesse et des sports et, d'une manière plus générale, que les centres peuvent accueillir
les enfants dans des conditions d'hygiène, de santé et de sécurité nécessaires. Dans le cas d'une ouverture d'un
nouveau centre, l'IGeSA est chargée d'effectuer les démarches réglementaires auprès des autorités compétentes
et en particulier la demande d'homologation auprès de la direction départementale du ministère chargé de la
jeunesse et des sports.

2.2.3. 

Le directeur local de l'action sociale ou le chef de district social, dans le cas de la délégation générale pour
l'armement ou de l'outre-mer, est chargé, d'une part, d'assurer localement la tutelle sur le fonctionnement des
CVJ gérés par l'IGeSA pour le compte de la direction de la fonction militaire et du personnel civil
(sous-direction des actions sociales) et, d'autre part, de veiller au soutien nécessaire de ces centres par le
commandement. À ces deux titres, le directeur local ou, le cas échéant, le chef de district :

- assure le contrôle des centres situés dans leur zone de compétence, notamment du point de vue de
l'hygiène et de la sécurité ;

- veille au niveau suffisant du soutien en personnel et en matériel apporté à chaque centre ;

- s'assure que le projet pédagogique est conforme au projet éducatif ;

- propose à la direction de la fonction militaire et du personnel civil (sous-direction des actions
sociales) en liaison avec les services constructeurs et l'IGeSA les travaux d'infrastructure pour les
centres qui sont propriétés de l'État ou de l'IGeSA.

L'exercice de ces missions implique que le directeur local de l'action sociale ou le chef de district social
exerce un droit de visite permanent dans les centres situés dans leur zone de compétence. En cas de difficulté
rencontrée, le directeur local de l'action sociale rend compte à la direction de la fonction militaire et du
personnel civil (sous-direction des actions sociales) et informe parallèlement les services de l'IGeSA.

2.2.4. 

Le directeur du commissariat de l'armée compétente exerce la surveillance administrative et la vérification des
comptes des CVJ. Il intervient sur demande adressée au directeur central du commissariat de l'armée
concernée par le directeur de la fonction militaire et du personnel civil (sous-direction des actions sociales).

2.2.5. 

Le personnel de direction et d'encadrement comprend pour chaque centre un directeur, un ou plusieurs
adjoints pédagogiques (suivant l'effectif encadré), un économe, des animateurs pédagogiques et techniques et
un ou plusieurs assistants sanitaires (selon l'effectif global du centre). Le recrutement de ce personnel est
effectué par l'IGeSA. Les contrats sont signés par l'administrateur de l'IGeSA dans les conditions fixées par le
règlement du personnel de l'institution. En outre, le centre doit disposer du concours d'un médecin susceptible
d'être rapidement prévenu, et pouvoir utiliser en cas de nécessité le service d'un établissement hospitalier.

2.2.6. 

Les montants de rémunération du personnel de direction et d'encadrement du CVJ sont fixés annuellement par
l'IGeSA. Ce personnel est nourri, logé et blanchi gratuitement pendant la durée d'exercice de leur fonction au
centre.



Le directeur du CVJ est tenu de résider au centre. Il ne peut pendant toute la durée de sa fonction au centre
s'adonner à aucune autre activité salariée.

L'équipe de direction du CVJ est convoquée avant l'ouverture du centre. Elle reste après la fermeture du centre
le temps nécessaire à la clôture des comptes. Son logement, sa nourriture et sa rémunération lui sont assurés
pendant ces deux périodes.

2.2.7. 

Le directeur de CVJ est responsable du fonctionnement quotidien et des conditions sanitaires, matérielles,
morales, et éducatives et de sécurité dans lesquelles fonctionne le centre vis-à-vis :

- du préfet du département et de ses représentants (directeur, médecins, inspecteurs de la jeunesse et
des sports…) ;

- du directeur local de l'action sociale ;

- de l'administrateur de l'IGeSA.

Le rôle du directeur du CVJ s'exerce dans les domaines :

- de la formation du personnel ;

- du programme pédagogique ;

- de la sécurité physique et morale des enfants ;

- de la discipline et tenue du CVJ ;

- de la gestion administrative et financière du CVJ.

Il doit être précisément informé par l'IGeSA de la réglementation applicable.

Si au cours de la période d'ouverture du CVJ, son directeur n'est plus en mesure d'exercer son activité, l'IGeSA
prend toutes dispositions pour pourvoir à son remplacement.

Ce directeur, dans le cadre de ses responsabilités :

- met au point le projet pédagogique et s'assure de son application par le ou les adjoints pédagogiques
et leurs équipes d'animateurs ;

- assure le bon fonctionnement du CVJ ;

- veille à la sécurité sous tous ses aspects : sécurité morale, sanitaire, incendie, sécurité dans
l'utilisation des matériels, des installations, du transport, etc. ;

- prend à son compte tout problème relationnel, moral ou matériel ;

- rend compte personnellement à l'IGeSA, et informe parallèlement le directeur local de l'action
sociale de tout incident après avoir pris les mesures urgentes qui s'imposent.

2.2.8. 

L'économe est chargé, sous l'autorité et la responsabilité du directeur du centre, de toute la vie matérielle de
l'établissement.



2.2.9. 

Chaque CVJ emploie du personnel de service qui comprend notamment les cuisiniers, les aides de cuisine, les
conducteurs, les agents d'entretien et les lingères. Ce personnel est recruté par l'IGeSA selon les modalités
définies par l'accord d'entreprise de l'institution, en privilégiant le bassin d'emploi local.

2.2.10. 

Les agents civils ou militaires du ministère de la défense peuvent être mis à disposition de l'IGeSA auprès des
CVJ, sur ordre des commandements militaires ou de l'administration d'origine. Ils restent en position d'activité
au sein du ministère. Des frais de mission sont alors établis en leur faveur au taux non nourri et non logé pour
les déplacements et au taux nourri et logé sur les lieux de vacances. Les militaires du contingent peuvent être
mis temporairement pour emploi auprès de l'IGeSA. Ils sont considérés comme en service. Ils agissent dans le
cadre de leur mission étatique et relèvent du régime du droit public.

2.2.11. 

Chaque intervenant (personnel de la direction locale de l'action sociale concernée et personnel du centre) doit
recevoir une information détaillée ou une formation adaptée à ses fonctions.

2.2.12. 

L'annexe I ci-jointe décrit les régimes et les niveaux de responsabilité juridique des différents acteurs
intervenant dans l'organisation et le fonctionnement des CVJ.

    2.3. Le projet éducatif.

2.3.1. 

Le projet éducatif des CVJ du ministère de la défense gérés par l'IGeSA, grâce à un choix large d'activités
adaptées, doit permettre aux enfants de découvrir leur personnalité et d'acquérir une autonomie progressive
prenant en compte les responsabilités individuelles, les obligations de la vie sociale et le respect d'autrui. Ce
projet éducatif est élaboré par l'IGeSA en liaison avec la direction de la fonction militaire et du personnel civil
(sous-direction des actions sociales) et présenté aux membres du conseil de gestion de l'IGeSA.

2.3.2. 

Ce projet éducatif doit se traduire dans un éventail d'activités ludiques et éducatives répondant aux souhaits
des enfants et permettant :

- une intégration harmonieuse au milieu de vie ;

- la découverte progressive des capacités physiques et des limites favorisant un épanouissement
physique adapté à l'âge et aux possibilités sportives des jeunes et intégrant une hygiène et un rythme
de vie adaptés ;

- la découverte de l'environnement ainsi qu'une éducation au respect des êtres, des valeurs, de la
nature et des biens ;

- une initiation aux techniques et technologies nouvelles.

2.3.3. 

La finalité et les objectifs ainsi définis doivent être intégrés au projet pédagogique élaboré par le directeur du
centre en concertation avec son équipe d'animation. Ce projet est soumis à l'IGeSA. Avant chaque session le
directeur du centre établit une lettre d'accueil, reprenant ce projet, à l'attention de tous les enfants prévus.



    2.4. Les différents types de séjours.

2.4.1. 

Afin de répondre au mieux à la demande, les CVJ proposent soit des séjours traditionnels, soit des séjours
diversifiés. Les séjours proposés pendant les vacances scolaires d'été et d'hiver et éventuellement les petites
vacances de Pâques et de Toussaint.

2.4.2. 

Les séjours traditionnels correspondent à :

- des formules classiques en faveur d'enfants de 4 à 17 ans révolus, pour des sessions courtes (sessions
de 15 à 21 jours) ou longues (sessions de 27 jours). Dans l'intérêt de l'enfant, les séjours offerts aux
enfants les moins âgés doivent correspondre aux sessions les plus courtes ;

- des formules spécialisées dans des centres généralement proposés aux pré-adolescents et adolescents
et en nombre restreint, comportant des activités de haute technicité (vol à voile, parapente,
parachutisme, plongée…).

2.4.3. 

Les séjours diversifiés correspondent à :

- des séjours à thème (culturel, sportif, technique ou fondé sur l'imagination et la découverte) ;

- des séjours de proximité, permettant de proposer des séjours courts pendant les petites vacances
scolaires aux enfants du personnel résidant dans des agglomérations importantes, ou comportant
d'importantes unités du ministère de la défense, et situées à proximité de ces centres.

2.4.4. 

Les séjours peuvent être organisés par le biais de conventionnement avec des organismes proches du ministère
de la défense (centres de la maison de la gendarmerie par exemple) ou extérieurs au ministère, de manière à
proposer des modalités de séjours ou des zones géographiques nouvelles qui correspondent à la demande des
ressortissants. Les dispositions qui sont applicables à ce titre de séjour sont à prévoir dans les conventions
correspondantes.

2.4.5. 

Un effort particulier doit être entrepris afin de permettre l'accueil des enfants handicapés. À cette fin, un
partenariat avec des associations spécialisées doit être recherché par l'IGeSA. Dans la mesure du possible, les
centres gérés par l'IGeSA doivent disposer, pour faciliter un tel accès, de l'équipement matériel et humain
adapté à la catégorie de handicap concernée.

3. FONCTIONNEMENT.

    3.1. L'admission.

3.1.1. 

Les séjours dans les CVJ sont ouverts prioritairement aux enfants de ressortissants. La notion de ressortissant
s'apprécie en fonction de l'ordre de priorité suivant :

- personnel en activité au ministère de la défense ;



- anciens agents du ministère à la condition qu'ils n'exercent pas d'activité professionnelle rémunérée ;

- personnel d'autres organismes avec lesquels une convention a été conclue ;

- personnel des armées étrangères avec lesquelles une convention a été conclue.

Les demandeurs n'appartenant à aucune des catégories précitées sont désignés sous le terme de
non-ressortissants.

3.1.2. 

Pour obtenir une admission dans un CVJ la famille de l'enfant doit formuler une demande en utilisant
l'imprimé disponible soit dans le catalogue de l'IGeSA, soit auprès de l'un des échelons de l'action sociale. Les
demandes sont adressées directement à l'IGeSA ou par l'intermédiaire de l'échelon social.

3.1.3. 

Toutes les informations nécessaires sur les CVJ sont disponibles dans le catalogue diffusé par l'IGeSA auprès
des unités militaires et administratives du ministère de la défense. Chaque autorité destinataire de ce catalogue
met en place les moyens permettant d'en assurer la diffusion auprès de l'ensemble du personnel affecté au sein
de cette unité. En outre, les ressortissants peuvent obtenir l'envoi du catalogue à leur domicile sur demande
adressée à l'IGeSA par téléphone, courrier, minitel…

3.1.4. 

Les pièces suivantes sont à joindre à la demande d'admission, leur non-présentation entraînant l'application du
tarif le plus élevé :

- une photocopie du dernier bulletin de solde, salaire ou traitement ;

- une photocopie du ou des bulletins de pension du mois ou du trimestre précédant celui de la date de
dépôt de la demande, pour les anciens agents du ministère définis au 3.1.1 ci-dessus ;

- une photocopie de l'avis ou des avis d'imposition ou de non-imposition.

3.1.5. 

Les demandes d'admission sont traitées dans l'ordre de leur date d'arrivée, à partir de la date d'ouverture de la
saison.

Les familles qui demandent un séjour pour un enfant peuvent choisir plusieurs centres et éventuellement
plusieurs sessions par centre. L'admission sera faite en priorité dans le centre choisi en premier. La priorité est
cependant donnée aux enfants qui n'ont jamais effectué de séjour dans un des centres choisis. Une proposition
alternative doit être adressée au demandeur dans le cas où les centres ou les sessions choisies initialement
seraient complets.

3.1.6. 

Les directeurs locaux de l'action sociale ou les chefs de district social concernés peuvent obtenir qu'un
traitement prioritaire soit appliqué aux demandes présentées par des familles placées dans une situation
sociale ou soumises à des contraintes professionnelles particulières justifiant une telle procédure.

3.1.7. 

Le groupement d'enfants d'une même famille sera favorisé s'il est demandé par la famille, sous réserve de la
compatibilité d'âge et de sexe avec le centre souhaité.



3.1.8. 

Deux fiches sanitaires et d'inscription sont envoyées par l'IGeSA à chaque famille. Ces fiches doivent être
impérativement remplies par les parents. L'une doit parvenir à la direction locale de l'action sociale ou au
district social dont dépendent les centres un mois au moins avant le début de la session sous peine de se voir
refuser l'admission. L'autre fiche doit être détenue par l'enfant. Tout enfant qui ne sera pas en possession de
cette fiche se verra soit interdire l'accès au moyen de transport, dans le cas d'un transport par un bureau de
coordination des transports, soit, en début de séjour, renvoyé dans son foyer sans préavis. Ces dispositions
s'appliquent à tous les jeunes, pour tous les centres, mêmes pour les centres d'adolescents. Il peut en outre être
demandé des certificats médicaux attestant de l'aptitude à la pratique de certaines activités sportives.

3.1.9. 

Chaque centre n'est accessible qu'à des catégories d'âge très précises. L'âge de l'enfant s'apprécie à la date du
début du séjour (sauf en ce qui concerne les adolescents qui, s'ils atteignent 18 ans au cours du séjour, ne
peuvent être inscrits). Par ailleurs, l'organisation dans certains CVJ peut rendre nécessaire la détermination
d'une répartition des effectifs de filles et de garçons.

3.1.10. 

Les modifications de réservations, changement de centre ou de session sont acceptées dans la limite des places
disponibles sous réserve que toutes les conditions particulières d'admission dans le nouveau centre soient
remplies. Elles entraînent automatiquement l'annulation du séjour antérieur et l'émission d'une nouvelle
facture dont le montant à régler sera éventuellement diminué des sommes déjà versées par la famille.

3.1.11. 

Les conséquences d'une annulation sont fonction de la date à laquelle elle est demandée par rapport à celle du
début du séjour. Le tableau ci-après précise les règles appliquées en matière de remboursement à la suite d'une
annulation.

Action de l'IGeSA.

Délai par rapport à la date du début de
séjour.

Cas de force majeure. Autre cas.

Plus de 60 jours. Frais de dossier conservés.

Arrhes remboursées.

De 30 à 60 jours. Frais de dossier conservés.

Arrhes remboursées moins forfait fixé à 200 francs.

De 30 à 6 jours. Frais de dossier conservés.

Arrhes remboursées moins forfait fixé à 200 francs. Arrhes conservées.

Moins de 6 jours. Frais de dossier conservés.

Montant du séjour remboursé moins forfait fixé à 200
francs.

Montant du séjour
conservé.

Par cas de force majeure, il faut entendre :

- le décès d'un proche parent (grands-parents, père, mère, frères et sœurs) ;

- un accident grave nécessitant l'hospitalisation d'un proche ;

- une hospitalisation de l'enfant à la date du départ.



3.1.12. 

Pour divers motifs (maladie, accident…) un enfant peut être appelé à quitter le centre avant la fin de la
session. Ce motif de départ, décidé par l'IGeSA sur proposition du directeur du CVJ, est pris en considération
dans le calcul du remboursement des frais du voyage de retour et des journées non effectuées.

Aucune demande de régularisation ne sera acceptée par l'institution de gestion sociale des armées plus de
quatre-vingt-dix jours après la date du séjour effectué.

3.1.13. 

Tout enfant présentant une inaptitude grave à la vie en collectivité sera renvoyé dans sa famille aux frais de
celle-ci, après décision de l'IGeSA. Le séjour et les frais afférents ne sont, dans ce cas, pas remboursés.

3.1.14. 

Le directeur local de l'action sociale est informée de toute décision prise dans le cadre des deux articles
précédents.

    3.2. La tarification.

3.2.1. 

La tarification à appliquer est définie en fonction d'un quotient familial particulier [ou revenu annuel brut
imposable par personne physique (RABIPP)], dont le mode de calcul est déterminé conformément à l'annexe
II ci-jointe.

Les tarifs comportent cinq tranches, dont les montants sont actualisés annuellement après délibération du
conseil de gestion de l'IGeSA.

Chaque tranche tarifaire correspond à une tranche de quotient familial. La détermination des tranches de
quotient familial est revue annuellement en fonction des évolutions salariales « mesures générales » fonction
publique en masse à partir de l'année N - 2.

Les tarifs sont déterminés par référence au coût de revient du séjour. Ils peuvent être modulés par une
subvention du ministère de la défense et par des allocations interministérielles.

Pour les non-ressortissants, le tarif applicable est égal au tarif le plus élevé appliqué aux ressortissants,
augmenté de 10 p. 100.

3.2.2. 

La décision d'admission est une lettre-facture faisant apparaître les différentes prestations facturées ainsi que
les échéances de règlement des arrhes et du solde.

Cette lettre-facture doit clairement faire apparaître le tarif le plus élevé et le montant des subventions.

3.2.3. 

La facture comprend les frais :

- de dossier par séjour accordé ;

- de séjour calculés en fonction du tarif appliqué et de la durée du séjour.



Une réduction de 5 p. 100 du montant des frais de séjour est appliquée aux familles envoyant au moins deux
enfants ressortissants dans des centres de vacances au cours d'une même sous-saison (été, Noël, février,
printemps).

3.2.4. 

Les modalités de règlement de la facture tiennent compte de la date à laquelle est prononcée la réservation et
de la date de début du séjour.

Le règlement a lieu en une seule fois si la réservation intervient à moins d'un mois avant la date du début de
séjour et en deux fois dans les autres cas.

Le tableau ci-après précise les conditions et les dates de règlement à respecter :

Date de la réservation. Règlement des arrhes et frais de dossier. Règlement du solde.

Moins d'un mois avant le début du séjour. Le montant total de la facture et des frais de dossier doivent être adressés
immédiatement.

Autres cas. Dès réception de la facture. 30 jours avant le début du séjour.

Le non-respect de ces prescriptions ou le non-paiement des arrhes soixante jours avant le début du séjour
entraîne l'annulation de la demande.

4. APPLICATION.

    4.1. 

Le sous-directeur des actions sociales et l'administrateur de l'IGeSA sont chargés de l'application de la
présente circulaire. Cette circulaire abroge l'instruction particulière provisoire no 12103/ASA/ED/1/AS du 29
décembre 1966 sur les colonies de vacances, les centres de vacances collectives d'adolescents et les centres
aérés sans hébergement modifiée et la circulaire no 2-85/DEF/ASA/IS/1 du 10 janvier 1985 relative aux
conditions générales d'admission dans les centres de vacances de jeunes, de l'action sociale des armées gérés
par l'IGeSA, des organismes extérieurs où des places sont réservées au profit des ressortissants du ministère de
la défense.

    4.2. 

La présente circulaire s'applique aux demandes d'admission présentées à compter du 1er septembre 1999.

Pour le ministre de la défense et par délégation :

Le contrôleur général des armées, directeur de la fonction militaire et du personnel civil,

Dominique CONORT.



ANNEXE 1.
LE REGIME DE RESPONSABILITÉ.

1. LES DIFFÉRENTS TYPES DE RESPONSABILITÉ.

    1.1. La responsabilité civile.

Selon les actes commis ou les personnes en cause, la responsabilité civile peut être engagée qu'il existe ou non
un fait constitutif d'une infraction, par des victimes pour obtenir réparation du préjudice subi sur le fondement
des articles 1382 à 1386 du code civil. Le régime de responsabilité civile s'applique non seulement aux
dommages que l'on cause personnellement, y compris par sa négligence ou par son imprudence, mais
également à ceux causés par le fait de personnes dont on doit répondre, ou de ceux dont on a la garde. Enfin
l'article 1386 prévoit que le propriétaire d'un bâtiment est responsable du dommage causé par sa ruine,
lorsqu'elle est intervenue par une suite de défauts d'entretien ou par le vice de sa construction. La
responsabilité civile se mesure à la gravité du préjudice subi et qui doit être réparé, généralement par un
dédommagement (indemnisation du dommage par sa constatation et son évaluation objective par le juge). Le
risque responsabilité peut être couvert par une assurance. Or en l'espèce cette assurance est obligatoire.

C'est l'IGeSA qui, en qualité d'organisateur, couvre par son assurance les conséquences des dommages
pouvant résulter des faits commis par l'ensemble des personnels placés sous son autorité.

De façon générale, il convient de rappeler que l'assurance obligatoire doit garantir :

- la responsabilité des organisateurs (IGeSA) et celles de toutes les personnes employées par eux
(directeurs de centres, personnels animateurs, d'entretien, etc.) ;

- les dommages causés par les participants (garantie illimitée pour les dommages corporels) ;

- les dommages causés lors de l'utilisation du matériel de loisir ;

- les risques d'incendie ou de dégâts des eaux ;

- les dommages causés par les véhicules utilisés ;

- les frais de secours ou de recherche en montagne ou à la mer.

La souscription des polices d'assurance relève des missions de l'organisateur (IGeSA). Toutefois, avant
l'ouverture du centre, le directeur de CVJ doit vérifier que tous les contrats ont été conclus et se munir du
dossier (photocopie des polices et réserve d'imprimés de déclaration d'accident).

Bien que non obligatoire, une assurance pour les biens, les matériels, les bagages et les effets individuels peut
être souscrite par l'organisateur. À la demande du directeur du CVJ, cette assurance peut, notamment, couvrir
l'utilisation du matériel personnel mis à sa disposition pour un usage collectif.

    1.2. La responsabilité pénale.

La gravité de l'infraction commise entraîne sa qualification de délit ou de crime. L'article 121-3 du code pénal
énumère les fautes pénales par ordre décroissant de gravité : crimes et délits intentionnels, puis infractions non
intentionnelles (délit d'imprudence et de négligence ou de mise en danger délibérée d'autrui), enfin infractions
contraventionnelles.

La loi no 96-393 du 13 mai 1996 (1) a modifié l'article 121-3 du code pénal en ajoutant un troisième alinéa qui
dispose qu'« il y a également délit, lorsque la loi le prévoit, en cas d'imprudence, de négligence ou de
manquement à une obligation de prudence ou de sécurité prévue par la loi ou les règlements, sauf si l'auteur
des faits a accompli les diligences normales compte tenu, le cas échéant, de la nature de ses missions ou de ses
fonctions, de ses compétences, ainsi que du pouvoir et des moyens dont il disposait ». Ces dispositions



figurent dans la loi 83-634 du 13 juillet 1983  (2) portant droit et obligations des fonctionnaires (art. 11 bis A)
et dans la loi 72-662 du 13 juillet 1972  (3) portant statut général des militaires (art. 16-1). Le juge pénal a une
appréciation in concreto et non plus in abstracto de la nature des missions, fonctions, compétences, pouvoirs
et moyens de chacun d'eux. La simple démonstration de la violation d'une règle de prudence ou de sécurité
prévue par la loi n'est plus suffisante pour caractériser le délit. Pour apprécier la réalité d'une telle faute, le
juge tient compte des circonstances de fait et de la situation particulière des personnes poursuivies.

Quel que soit son emploi ou sa fonction, chaque personnel met en jeu sa responsabilité dès lors qu'il commet
une infraction (contravention, délit ou crime). Dans le cadre d'un CVJ, en dehors des faits susceptibles de
recevoir la qualification de délit intentionnel (vol par exemple) ou de crime (affaire de mœurs), des infractions
non intentionnelles commises par des personnes responsables d'imprudence, de négligence ou de mise en
danger d'autrui peuvent constituer des délits relevant des tribunaux (exemple d'un moniteur de ski conduisant
les enfants hors des pistes balisées et qui déclenche une avalanche ou d'une institutrice qui emmène des
enfants sur les berges d'une rivière interdites au public).

En dehors des personnes physiques, « les personnes morales, à l'exclusion de l'État, sont responsables
pénalement… des infractions commises, pour leur compte, par leurs organes ou représentants… la
responsabilité pénale des personnes morales n'exclut pas celle des personnes physiques auteurs ou complices
des mêmes faits (art. 121.2 du code pénal). Le représentant de la personne morale IGeSA peut engager, pour
un fait délictueux d'imprudence ou de négligence, simultanément la responsabilité pénale de l'institution et sa
propre responsabilité. L'article 223.1 du code pénal dispose que « le fait d'exposer directement autrui à un
risque immédiat de mort ou de blessures de nature à entraîner une mutilation ou une infirmité permanente par
la violation manifestement délibérée d'une obligation particulière de sécurité ou de prudence imposée par la
loi ou le règlement est puni d'un an d'emprisonnement de 100 000 francs d'amende ». « Les personnes morales
peuvent être déclarées responsables pénalement, dans les conditions prévues par l'article 121.2 » en
application de l'article 223.2. La peine encourue est alors en priorité l'amende voire la dissolution pour les
personnes morales de droit privé. Les personnes morales de droit public, telle que l'IGeSA, encourent à titre
principal une peine d'amende dans le taux maximum peut être le quintuple de celui prévu pour les personnes
physiques par la loi qui réprime l'infraction (art. 131.38 du code pénal).

La responsabilité pénale n'exclut pas la mise en jeu de la responsabilité civile.

    1.3. La responsabilité administrative.

1.3.1. La responsabilité liée à une activité de service.

Conformément au droit commun, et notamment à la jurisprudence du conseil d'État, la victime d'un fait
dommageable ne peut engager la responsabilité de l'agent public qu'en cas de faute personnelle, c'est-à-dire de
faute lourde détachable du service (imprudence ou négligence caractérisée par exemple).

L'agent public en commettant une telle faute peut également entraîner la responsabilité de la puissance
publique dès lors que la faute n'est pas dépourvue de tout lien avec le service (par exemple, utilisation à des
fins personnelles d'un équipement ou de matériel administratif causant un dommage à un tiers).
L'administration dispose alors d'une action directe contre son agent pour obtenir réparation du préjudice
qu'elle a subi en indemnisant la victime de l'intégralité du dommage à la suite d'un contentieux devant la
juridiction administrative.

1.3.2. La responsabilité de l'autorité de tutelle.

L'exercice du pouvoir de tutelle ne donne lieu à responsabilité que lorsque les fautes commises dans cet
exercice (notamment l'insuffisance du contrôle) sont des fautes lourdes, qu'il s'agisse des dommages causés
aux administrés ou à des collectivités sous tutelle.

2. LES NIVEAUX DE RESPONSABILITE.

    2.1. L'État.



L'État peut être responsable en qualité d'autorité exerçant la tutelle sur l'IGeSA. Par ailleurs, l'État est
propriétaire de certains immeubles qui sont remis à la disposition de l'IGeSA. L'État est donc responsable en
sa qualité de propriétaire de biens immeubles, notamment des préjudices que pourraient subir des tiers liés à
un défaut d'entretien du centre. La responsabilité du génie pourrait être engagée par ailleurs dans le cadre de
l'accomplissement des travaux d'infrastructure qui lui seront confiés. Les directeurs locaux et les chefs de
district assument un certain nombre de missions pour le compte de la direction de la fonction militaire et du
personnel civil (sous-direction des actions sociales), dont ils relèvent. Ainsi, ils assurent sur place le contrôle
de ces centres, notamment du point de vue de l'hygiène et de la sécurité. Leur responsabilité pourrait de ce fait
être recherchée s'il s'avérait qu'ils n'avaient émis aucune observation alors que des éléments laissaient à penser
qu'un accident était prévisible, et ce bien qu'ils aient rempli leurs obligations en effectuant fréquemment des
visites de contrôle.

    2.2. L'IGeSA.

L'IGeSA est l'organisateur des centres, qui n'ont par ailleurs pas la personnalité morale et à ce titre, doit
notamment s'assurer que les centres sont aux normes fixées par la réglementation du ministre chargé de la
jeunesse et des sports et du ministère de l'intérieur. Il lui appartient donc de veiller à l'exécution des
dispositions édictées par la réglementation de ces ministères, et d'une manière générale, que les centres
peuvent accueillir les enfants dans des conditions d'hygiène et de sécurité nécessaires. En conséquence, la
responsabilité pénale de la personne morale IGeSA est engagée pour tout fait d'imprudence, de négligence ou
de manquement aux obligations découlant des prescriptions législatives ou réglementaires relatives à
l'organisation des centres de vacances. Cette responsabilité doit cependant s'apprécier dans le cadre de l'article
121-3 du code pénal (issu de sa nouvelle rédaction : loi no 96-393 du 16 mai 1996).

    2.3. Le directeur du centre.

Le directeur du centre engage sa responsabilité dans la mesure où il assure le fonctionnement quotidien dudit
centre. Il doit vérifier la qualification du personnel d'encadrement, les règles de sécurité et les conditions de
déroulement des activités. Tandis que l'IGeSA a une responsabilité vis-à-vis de l'ensemble des centres
(hygiène et sécurité, respect de la réglementation applicable de manière générale à des centres de vacances…),
le directeur du centre assure une responsabilité comparable à celle que pourrait assurer un chef
d'établissement, mais seulement dans le cadre du centre qu'il dirige. Ainsi, il doit veiller à la stricte et
constante application de la réglementation par les personnes qui sont sous ses ordres.

Sa responsabilité peut être également engagée lorsqu'il s'adresse à un prestataire de service pour conduire une
activité (piscine, centre équestre, club de voile…). Il doit vérifier que le prestataire remplit toutes les
obligations déterminées par la réglementation en vigueur (agrément de la structure, qualification de
l'encadrement, règles de sécurité, conditions de déroulement de l'activité). De nombreuses activités exigent de
faire appel à un club sportif affilié à la fédération sportive délégatrice et que les participants soient en
possession d'une assurance spécifique (le parachutisme par exemple). En outre, une autorisation parentale et
un certificat médical d'autorisation sont impliqués par de nombreuses activités.

    2.4. Le personnel d'encadrement.

Le personnel d'encadrement des centres de vacances engage par ailleurs sa responsabilité pour toute faute
personnelle qu'il pourrait commettre (homicide volontaire ou involontaire, mise en danger d'autrui, destruction
ou dégradation de biens, atteintes sexuelles…).

Il convient de signaler que dans tous les cas, la détermination des responsabilités dépend du critère de
causalité retenu. Tout fait qui a un lien de causalité avec le dommage doit être retenu. Le juge pénal peut donc
retenir plusieurs fautes ayant concouru à la réalisation d'un dommage. Il peut retenir la faute d'une personne
qui n'est pas l'auteur matériel du dommage, mais dont l'erreur de conduite a été à l'origine du dommage et sans
laquelle celui-ci ne se serait pas produit. Tel est le cas lorsque le chef d'établissement laisse agir un
subordonné sans s'assurer du respect par celui-ci des règles, notamment d'hygiène et de sécurité. La
responsabilité pénale du chef d'établissement n'exclut pas celle d'autres personnes qui ont pu également
commettre des fautes ayant concouru à la réalisation de l'accident. À l'inverse, elle ne se trouve pas dégagée



du fait que d'autres personnes ont commis les fautes ayant concouru à la réalisation de l'accident (cass.
crim. 18 octobre 1995 SJ 1996 ed G, 398).

Ainsi, la responsabilité pénale de toute personne physique peut être recherchée quelle que soit la fonction
exercée et la place dans la hiérarchie de l'établissement. Ceci implique d'apprécier le comportement de la
personne poursuivie eu égard aux obligations spécifiques attachées à sa fonction.

Il peut exister, dans certains cas, une chaîne de responsabilité du directeur du centre, de l'IGeSA,
éventuellement du directeur local et de l'État en cas de dommages subis par des tiers du fait notamment d'une
négligence d'entretien des locaux.

(1) JO du 14, p. 7211.

(2) BOC, p. 4545 ; modifié.

(3) BOC/SC, p. 784, BOC/G, p. 1001, BOC/M, p. 950, BOC/A, p. 595 ; modifiée.



ANNEXE 2.
MODE DE CALCUL DU QUOTIENT FAMILIAL.

1. 

Le mode de calcul du quotient familial (ou RABIPP) est le suivant :

Figure 1. MODE DE CALCUL DU QUOTIENT FAMILIAL.

2. 

Le revenu est le montant figurant à la ligne « revenu brut global » de l'avertissement d'impôt (ou de l'avis de
non-imposition) du demandeur, correspondant à ses revenus de l'année N — 2 (l'année N étant celle de la
demande). Dans le cas d'un couple de concubins, le revenu du concubin doit être ajouté à celui du demandeur.
Le demandeur doit alors en outre fournir une attestation délivrée par la mairie ou, à défaut, une déclaration sur
l'honneur certifiant sa vie maritale.

Peuvent être déduites de ce montant, dans la limite des plafonds fiscaux en vigueur, les dépenses dues à deux
titres :

- les pensions alimentaires versées et déclarées ;

- les frais de garde déclarés.

3. 

Le calcul du nombre de parts comprend le demandeur, son conjoint ou concubin, ainsi que l'ensemble des
personnes à leur charge financièrement.

4. 

Le nombre de parts est décompté d'une manière distincte du calcul fiscal.

Chaque personne compte pour une part.

Si le demandeur vit seul (veuf, séparé, divorcé ou célibataire) avec enfant(s) à charge, il compte lui-même
pour deux parts et chaque enfant pour une part.

Si le demandeur vit seul sans personne à charge, il compte pour une part et demie.

Enfin, dans tous les cas, chaque personne enfant ou adulte, titulaire de la carte d'invalidité prévue à l'article
173 du code de la famille et de l'aide sociale (soit une invalidité d'au moins 80 p. 100 dont l'attestation figure
sur l'avis de l'imposition de l'intéressé) compte pour une part et demie.

5. 

Si la composition de la famille a changé dans les douze mois précédant la date de la demande (naissance ou
mariage d'un enfant…) ou si les ressources du ménage ont diminué (perte d'emploi du conjoint, retour
d'affectation d'outre-mer ou de l'étranger…) le quotient familial du demandeur est apprécié sur la base du
dernier bulletin de salaire précédant la demande (prestations familiales exclues), multiplié par douze



(déductions faites des abattements fiscaux en vigueur de 10 et 20 p. 100) et divisé par le nombre de parts, à la
date de la demande, décompté comme décrit ci-dessus.

6. 

Le quotient familial ainsi défini permet de déterminer aussi bien l'attribution de l'allocation interministérielle
de séjour d'enfants que celle de la subvention du ministère de la défense venant en déduction du coût du séjour
en CVJ géré par l'IGeSA. Cependant, conformément à la circulaire FP /4/1931 2 /B/256 du 15 juin 1998 (1)

relative aux prestations d'action sociale à réglementation commune, dispositions applicables aux agents des
administrations centrales et des services déconcentrés de l'État, l'allocation interministérielle ne peut être
versée qu'à la condition que l'agent du ministère de la défense ait lui-même la charge effective et permanente
de l'enfant effectuant le séjour. En revanche, la subvention du ministère de la défense peut être accordée dès
lors que l'enfant qui effectue le séjour est celui d'un agent du ministère de la défense, même s'il n'en n'a pas
lui-même la charge.

Dans ce dernier cas, le quotient familial est calculé sur les ressources et la composition de la famille qui a la
charge de l'enfant ou, à défaut, de la famille de l'agent du ministère de la défense même s'il n'a pas la charge
de son enfant.

(1) BOC, p. 2698.


